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(Dix heures neuf minutes)

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît!
Que tous et chacun regagnent leur

siège.
Un moment de recueillement, s'il vous

plaît. Veuillez tous vous asseoir.
Affaires courantes. Â l'ordre, s'il vous

plaît! Affaires courantes.
Déclarations ministérielles.
Présentation de projets de loi.
Dépôt de documents.

Nouveau diagramme

J'aimerais déposer le nouveau diagram-
me de l'Assemblée nationale en date
d'aujourd'hui, tel qu'amendé par les deux
formations politiques. Document déposé.

Est-ce qu'il y a d'autres dépôts de
documents?

Dépôt de rapports de commissions, M.
le président de la commission de l'éducation
et député de Sauvé.

Vérification des engagements financiers

M. Parent (Sauvé): M. le Président, j 'ai
l'honneur de déposer le rapport de la
commission de l'éducation qui a siégé le 24
novembre 1987, afin de procéder à la
vérification des engagements financiers du
ministère de l'Enseignement supérieur et de
la Science pour les mois de juillet à
septembre 1987, ainsi que de certains
engagements pour les mois d'août, septembre
et décembre 1986.

Examen des orientations, des
activités et de la gestion

du Conseil des collèges

J'ai également l'honneur de déposer le
rapport de la commission de l'éducation qui
a siégé les 25 et 26 novembre 1987, afin de
procéder à l'examen des orientations, des
activités et de la gestion du Conseil des
collèges.

Le Président: M. le député de Sauvé,
vos deux documents sont maintenant déposés.

Dépôt de pétitions.
Ce matin, il n'y aura pas d'intervention

portant sur une violation de droits ou de
privilèges ou sur une question de fait
personnel. Nous allons immédiatement
procéder à la période de questions orales. Je
vais reconnaître une première question
principale à M. le député de Roberval.

QUESTIONS ET RÉPONSES ORALES

Hausse du taux de la taxe
sur l'essence depuis 1985

M. Gauthier: Merci, M. le Président.
Cette semaine, le ministre de l'Énergie a
rendu public le premier bulletin du bureau de
l'inspection sur le prix de l'essence qui
présentait une décomposition du litre
d'essence dans toutes les régions du Québec.
Étant donné les engagements de ce gouver-
nement au moment de la campagne
électorale de 1985, comment le ministre des
Finances peut-il nous expliquer que le taux
de la taxe sur l'essence soit maintenant
jusqu'à 6,6 % plus élevé dans les grandes
régions de Montréal et de Québec qu'il ne
l'était au moment de la campagne électorale
de 1985?

Le Président: M. le ministre des
Finances.

M. Levesque: M. le Président, je suis
heureux que le député de Roberval me donne
l'occasion de rappeler le premier geste posé
par notre gouvernement lors de notre arrivée
au pouvoir, c'est-à-dire d'avoir corrigé d'une
façon substantielle l'injustice créée par
l'ancien gouvernement, en 1981, lorsqu'on a
fait passer de 20 % à 40 % la taxe sur
l'essence. On se rappellera que cela a été
une ponction fiscale extrêmement douloureuse
à un moment où on aurait pensé que le
gouvernement serait venu en aide à la
population. On avait laissé passer un déficit
dans les bonnes années de 1977-1978 de
moins de 1 000 000 000 $ à plus de
3 000 000 000 $ et on a agi en mauvais
gestionnaires. C'est pour cela qu'après
l'élection de 1981, on a dû revenir avec des
mesures aussi impopulaires et aussi
inappropriées. Cela dit...

Le Président: En conclusion, M. le
ministre.

M. Levesque: ...il n'y a aucun geste que
nous ayons posé dans la région de Montréal,
celle mentionnée par le député, qui aurait eu
pour effet d'augmenter la taxe de vente. Au
contraire, M. le Président, ce que nous avons
fait, c'est que nous avons mis fin à ce qui a
été appelé justement la taxe ascenseur.

Le Président: M. le député de Roberval,
en additionnelle.

M. Gauthier: M. le Président, le
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ministre des Finances peut-il nier en cette
Chambre que le premier geste de son
gouvernement a été précisément de geler la
taxe ascenseur à 36,6 % dans les grandes
régions de Montréal et de Québec au lieu de
la ramener à 30 % comme c'était son devoir
de le faire et comme c'était prévu que cela
devait être fait?

Le Président: M. le ministre des
Finances.

M. Levesque: M. le Président, nous
avons dénoncé la taxe ascenseur et dès que
nous avons eu l'occasion de mettre fin à
cette ascension, à cette incertitude créée
justement par cette taxe ascenseur, nous
l'avons fait. Nous avons décidé qu'à l'avenir,
quelle que soit l'augmentation des prix, il y
aurait un plafond et cela a été justement la
taxe ascenseur qui a été gelée. Je répète au
député de Roberval qu'il n'y a rien dans les
gestes que nous avons posés en établissant
quelque taux que ce soit, qui ait augmenté
la taxe de vente dans la région de Montréal
depuis ce moment-là.

Le Président: M. le député de Roberval,
en additionnelle.

M. Gauthier: M. le Président, le
ministre des Finances voudrait-il nous
indiquer combien de millions de plus il a
empochés au détriment des citoyens de la
grande région de Montréal et de la grande
région de Québec à la suite du geste qu'il a
posé, c'est-à-dire en refusant, comme cela
devait se faire, de baisser l'ascenseur, le
prix de l'essence que les citoyens devaient
payer au Québec? Combien de millions de
plus a-t-il empochés en faisant en sorte que
les citoyens paient l'essence jusqu'à 0,10 $
de plus le gallon?

Le Président: M. le ministre des
Finances.

M. Levesque: M. le Président, je suis
heureux que le député insiste parce que c'est
justement là que la fonction fiscale a été
importante. C'est au moment où son
gouvernement était au pouvoir, alors qu'il
était adjoint parlementaire du ministre des
Finances, que la taxe est passée de 20 % à
40 %. C'est là qu'on est allé chercher dans
la poche des contribuables des centaines de
millions de dollars.

Cependant, en regardant le bulletin du
ministre de l'Énergie et des Ressources
auquel on faisait allusion tout à l'heure, la
population des régions périphériques verra
que, pour la première fois de mémoire
d'homme, on paie l'essence ordinaire le
même prix en Gaspésie et à Montréal. Cela,
c'est quelque chose, M. le Président.

Des voix: Bravo! Bravo!

M. Levesque: Pour la première fois de
mémoire d'homme, on traite les citoyens des
régions périphériques comme des citoyens à
part entière.

Des voix: Bravo! Bravo!

Le Président: M. le député de Roberval,
en additionnelle.

M. Gauthier: Le ministre des Finances
osera-t-il nier ici, ce matin, que pour 70 %
de la consommation d'essence au Québec son
gouvernement a, depuis deux ans, augmenté
la taxe dans une proportion allant jusqu'à
6,6 % pour 70 % des citoyens du Québec?
Osera-t-il le nier?

Le Président: M. le ministre des
Finances.

M. Levesque: M. le Président, je suis
prêt à nier ce genre d'accusation basée sur
absolument rien. Je vais le répéter encore
une fois. Justement, c'est là-dessus qu'on
s'aperçoit qu'il y a eu de l'équité ramenée
ici au Québec. C'est justement dans ce
bulletin-là que la population du Québec va
voir que la justice a été ramenée ici au
Québec. Pensez-vous que cela avait du bon
sens quand, dans une région comme la
mienne, on voyait le prix de l'essence à
0,60 $ et quelque, que, si on faisait quelques
milles de plus, plus loin, c'était rendu à tant
et quand on arrivait à Montréal, on disait:
Qu'est-ce qui arrive? Nous autres, on n'est
pas dans la province? Qu'est-ce qui se passe
ici? Pourquoi nous autres, qui sommes moins
favorisés au point de vue des revenus,
lorsque l'on regarde, par exemple, dans les
revenus... Vous avez vu récemment ce qui
est arrivé...

Le Président: En conclusion, M. le
ministre.

M. Levesque: ...avec les revenus dans
les régions. Justement, dans les régions où il
y avait le moins de revenus, il fallait qu'on
paie l'essence plus cher. C'est cette
injustice-là qui a été corrigée.

Le Président: Mme la députée de
Maisonneuve, en principale.

La participation des femmes
au foyer au RRQ

Mme Harel: Oui, M. le Président. À la
suite de la publication, jeudi dernier, du
rapport du Conseil consultatif du Régime de
pension du Canada qui recommandait la non-
participation des femmes au foyer au Régime
de pension du Canada et à la Régie des
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rentes du Québec, le ministre conservateur
invitait le député libéral de Sainte-Marie, qui
lui posait la question, et je le cite, "à
inciter ses amis libéraux du Québec à
collaborer davantage avec le gouvernement
d'Ottawa". Le ministre de la Main-d'Oeuvre
et de la Sécurité du revenu peut-il, ce
matin, rassurer, de façon catégorique, les
Québécoises quant au respect de l'engage-
ment de son gouvernement de faire
participer les femmes au Régime de rentes
du Québec?

Le Président: M. le ministre de la
Main-d'Oeuvre et de la Sécurité du revenu et
ministre du Travail.

M. Paradis (Brome-Missisquoi): Je
remercie Mme la députée de sa question. Je
lut indiquerai qu'à la suite de la parution de
ce rapport, il y a eu des commentaires
d'émis par un ministre fédéral qui s'est
engagé à respecter l'engagement qui avait
été pris au niveau fédéral et qui a fait
allusion à cette saine collaboration qui règne
entre les juridictions provinciales et le
gouvernement fédéral quant à cet important
dossier.
(10 h 20)

Le Président: Mme la députée de
Maisonneuve, en additionnelle.

Mme Harel: Le ministre peut-il nous
confirmer l'existence du comité de
fonctionnaires fédéraux et provinciaux dont a
parlé son homologue fédéral et peut-il nous
faire connaître les conclusions qui lui ont
été soumises par ce comité fédéral-
provincial?

Le Président: M. le ministre de la
Main-d'Oeuvre et de la Sécurité du revenu et
ministre du Travail.

M. Paradis (Brome-Missisquoi): M. le
Président, Mme la députée de Maisonneuve
sait certainement que si le comité en était
déjà arrivé à des conclusions, ces conclusions
nous inciteraient à passer à l'action
immédiatement. J'indique à Mme la députée
que le comité est encore au travail, mais
que les conclusions dont elle parle sont, pour
celui qui vous parle, une vision prématurée
des événements. Je souhaite comme vous que
les conclusions arrivent au plus tût de façon
que nous puissions, dans cet engagement
électoral, donner suite comme nous nous
apprêtons à le faire dans un autre engage-
ment électoral.

Le Président: Mme la députée de
Maisonneuve, en additionnelle.

Mme Harel: M. le Président, le ministre
de la Main-d'Oeuvre et de la Sécurité du
revenu peut-il nous faire connaître

l'échéancier qu'il entend donner à l'avance-
ment de ce dossier? Il maintient toujours cet
engagement ferme. Quel est l'échéancier,
quel est l'état d'avancement des travaux
présentement? Au 3 décembre 1987, deux ans
après l'engagement, je pense qu'il est normal
pour l'ensemble des Québécois de connaître
l'état d'avancement des travaux.

Le Président: M. le ministre de la
Main-d'Oeuvre, de la Sécurité du revenu et
du Travail.

M. Paradis (Brome-Missisquoi): M. le
Président, je vais être obligé de répéter à
Mme la députée que, lorsque nous sommes
arrivés au gouvernement il y a deux ans, elle
a raison de le mentionner, nous nous sommes
retrouvés avec un dossier qui, non seulement
n'était pas avancé, mais qui avait été
politiquement bloqué par celle qui m'a
précédé et par l'actuel chef de l'Opposition.

M. Chevrette: M. le Président...

Le Président: M. le chef de l'Opposi-
tion, en additionnelle.

M. Chevrette: ... le 19 décembre 1985,
le ministre de la Main-d'Oeuvre et de la
Sécurité du revenu disait que c'était sa
première priorité, son premier dossier. Est-ce
que, depuis deux ans, le ministre a au moins
un semblant, un ombrage de début de
politique dans ce domaine?

Le Président: M. le ministre de la
Main-d'Oeuvre, de la Sécurité du revenu et
du Travail.

M. Paradis (Brome-Missisquoi): Je
comprends, M. le Président, le chef de
l'Opposition de venir à la rescousse de Mme
la députée de Maisonneuve, ça fait partie de
l'ouvrage qu'il accomplit ces jours-ci, ça
peut faciliter la réconciliation de l'autre
côté, mais je lui indiquerai qu'il a lui-même
signé un livre orange qui disait non pour la
rente des conjoints au foyer.

Le Président: M. le chef de l'Opposition
en additionnelle.

M. Chevrette: M. le Président, pour la
gouverne du ministre qui ne saurait pas qu'il
est ministre depuis deux ans et qu'il a pris
l'engagement clair et net devant les femmes
québécoises de leur assurer l'accessibilité au
Régime de rentes du Québec, qu'est-ce qu'il
entend faire? Il n'a rien fait ce ministre
depuis deux ans. C'est le ministre le plus
neutre sur le plan législatif et sur le plan
des réformes qu'il avait annoncées et pour
lesquelles il a pris des engagements
électoraux fermes. Qu'est-ce qu'il fait, ce
ministre? Est-il toujours barré par le premier
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ministre ou par le Conseil du Trésor? N'a-t-
il aucune vision de ce qu'il doit faire?

Le Président: Votre question, M. le
chef de l'Opposition.

Des voix: ...

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît!

M. Chevrette: Vous pourriez me donner
dix minutes, je lui ferais son bilan. Ce serait
trop long, dix minutes, parce qu'il n'a rien
fait.

Le Président: Non. On est à la période
de questions. M. le ministre de la Main-
d'Oeuvre et de la Sécurité du revenu et
ministre du travail.

M. Paradis (Brome-Missisquoi): Je n'ai
pas l'intention, même si on est le 3
décembre, un an et un jour après deux ans
de l'arrivée au gouvernement du Parti
libéral, de faire le bilan du ministère de la
Main-d'Oeuvre et de la Sécurité du revenu
ou de faire le bilan du ministère du Travail.

Je vais peut-être rappeler à quelqu'un
qui a déjà siégé à la commission Cliche et
qui était en faveur d'interdire le droit au
travail des jeunes sur les chantiers de
construction que celui qui vous parle, malgré
l'opposition de celui qui est chef de
l'Opposition, grâce à l'appui de l'ensemble
des députés libéraux, a réussi à adopter une
loi dans ce domaine.

Le Président: En conclusion, M. le
ministre.

M. Paradis (Brome-Missisquoi): Au cas
où on ne s'en souviendrait pas non plus, M.
le Président, je rappellerai que ce n'est pas
mon intention de faire un bilan exhaustif,
mais qu'en faveur des plus bas salariés de la
société, ceux qui vous parlent de ce côté-ci
de la Chambre peuvent vous dire qu'à deux
reprises depuis cette élection le salaire
minimum a été augmenté et la discrimination
basée sur l'âge a été abolie.

Le Président: Mme la députée de
Maisonneuve, question additionnelle.

M. Paradis (Brome-Missisquoi): M. le
Président.

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît!
À l'ordre, s'il vous platt! Mme la députée de
Maisonneuve, question additionnelle.

Mme Harel: M. le Président, le ministre
de la Main-d'Oeuvre et de la Sécurité du
revenu se rappelle-t-il que le 15 novembre
1985 son parti publiait un engagement formel
en matière de participation des femmes au

foyer à la rente du Québec? On pouvait y
lire: Pour bien démontrer qu'il ne prenait pas
cet engagement à l'aveuglette, le Parti
libéral du Québec a suggéré une approche
possible de financement. À quand
l'échéancier et l'état d'avancement des
travaux dans ce dossier?

Le Président: M. le ministre de la
Main-d'Oeuvre et de la Sécurité du revenu et
du Travail.

M. Paradis (Brome-Missisquoi): M. le
Président, si j'étais la députée de
Maisonneuve, je m'excuserais de tenir de tels
propos. Quand on est membre d'un parti qui
a quitté le pouvoir il y a à peine deux ans
en signant un document qui s'opposait à la
rente des conjoints au foyer, on devrait
s'excuser de poser de telles questions en
Chambre.

M. le Président, j'ajouterai que des
travaux sont en cours, que ma collègue, Mme
la ministre déléguée à la Condition féminine,
que mon collègue, le ministre des Finances,
que mon collègue, le ministre du Revenu, et
que mon collègue, le ministre délégué à la
famille, que ma collègue, la ministre de la
Santé et des Services sociaux, nous nous
rencontrons régulièrement sur ce dossier, que
le dossier chemine et que, comme dans le
cas des autres engagements que nous avons
pris...

Le Président: S'il vous plaît!

M. Paradis (Brome-Missisquoi): ...ces enga-
gements seront tenus. En attendant, Mme
la députée de Maisonneuve, tentez donc
de convaincre votre actuel chef d'être en
faveur de la rente pour les conjoints au
foyer.

Le Président: Mme la députée de
Maisonneuve, en additionnelle. Mme la
députée de Maisonneuve, en additionnelle.

Mme Harel: Oui. M. le Président...

Le Président: Non, non. Mme la
députée de Maisonneuve, en additionnelle.

Mme Harel: ...mes excuses seront di-
rectement proportionnelles à celles du
ministre pour ses promesses non tenues. À
quand le scénario de réalisation de cet
engagement pris il y a deux ans?

Le Président: M. le ministre de la
Main-d'Oeuvre et de la Sécurité du revenu et
du Travail. M. le ministre. À l'ordre, s'il
vous platt! À l'ordre, s'il vous platt!

M. Paradis (Brome-Missisquoi): Je
prends acte que Mme la députée de
Maisonneuve refuse de s'excuser. Je lui dirai
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qu'il s'agit... Je lui indiquerai...

Le Président: M. le ministre, la
question. À l'ordre, s'il vous plaît! À l'ordre,
s'il vous plaît! M. le ministre de la Main-
d'Oeuvre, la question, s'il vous plaît.

M. Paradis (Brome-Missisquoi): M. le
Président, je constate qu'elle n'a pas l'excuse
facile. Je ne vous demanderai pas de
l'expulser de la Chambre. Je lui dirai que le
gouvernement actuel a l'intention de tenir
ses engagements.

Le Président: M. le leader de l'Opposi-
tion.

M. Chevrette: Ça ne prend pas grand
chose pour les amuser.

Une voix: M. Ryan ne la trouve pas
drûle.

Le Président: M. le leader de l'Opposi-
tion, en principale.

Les négociations avec les
avocats de l'aide juridique

M. Gendron: Oui. Les avocats de l'aide
juridique sont pas mal tannés de ce gouver-
nement. C'est le cas de la plupart des
officiers de justice. Les employés de l'aide
juridique sont sans contrat de travail depuis
deux ans. Leur demande est pourtant
raisonnable. Ils demandent la parité avec
leurs confrères substituts du Procureur
général. Cela doit avoir du bon sens parce
que le ministre de la Justice leur a dit à
plusieurs reprises qu'ils avaient raison.
Cependant, le président du Conseil du trésor
exige, pour accorder la parité, que les
avocats acceptent à l'avance que le gouver-
nement mette unilatéralement en place, à
partir de 1989, une classification d'emploi
qui aurait comme conséquence de diviser ces
gens et de créer des catégories de telle
sorte que des mêmes avocats de l'aide
juridique seraient payés différemment.

Ma question au président du Conseil du
trésor est: Trouve-t-il raisonnable de
demander à un syndicat de consentir à
l'application d'un nouveau mode de
rémunération qui n'existe nulle part actuelle-
ment et qui en plus serait mis en place
d'une façon unilatérale, mais uniquement par
la partie patronale?

Le Président: M. le président du
Conseil du trésor.
(10 h 30)

M. Gobeil: M. le Président, ii y a
effectivement des discussions et des
négociations avec les avocats de l'aide
juridique depuis quelques semaines,
principalement à la suite du règlement avec

les avocats et les notaires du gouvernement.
On a proposé à cesdits avocats et notaires
du gouvernement une façon de régler le
litige, qui a été acceptée par au-delà de
95 % des avocats et notaires du gouverne-
ment, selon laquelle, comme l'a expliqué le
député d'Abitibi-Ouest, à partir de 1989,
nous tiendrons compte de la valeur des
emplois pour fins de rémunération.

La même proposition a été faite aux
avocats de l'aide juridique et les discussions
se continuent sur cette forme de proposition
qui nous semble logique, compte tenu de
l'acceptation qu'en ont faite les avocats et
les notaires du gouvernement.

Le Président: M. le leader de l'Opposi-
tion, en additionnelle.

M. Gendron: Comment le président du
Conseil du trésor peut-il prétendre négocier
de bonne foi quand, dans ses offres, il
demande aux syndiqués de renoncer au
principe même de la négociation d'une partie
importante du cadre de rémunération? Dans
le fond, ce que vous demandez, c'est de
signer un chèque en blanc, mais postdaté
pour 1989.

Le Président: M. le président du
Conseil du trésor.

M. Gobeil: M. le Président, les offres
qui sont sur la table, actuellement, pour les
avocats de l'aide juridique en ce qui
concerne les échelles sont les mêmes que
celles qui ont été faites aux avocats et
notaires du gouvernement. Quant aux clauses
normatives, concernant l'évaluation des
emplois, nous faisons aussi les mêmes offres.

Il nous semble logique que, si cette
offre a été acceptée par 550 avocats et
notaires du gouvernement, elle est aussi
logique pour les avocats et notaires de l'aide
juridique.

Le Président: M. le leader de l'Opposi-
tion, en additionnelle.

M. Gendron: Ma question, M. le
Président, portait davantage sur ceci. Est-ce
que le président du Conseil du trésor, qui a
une responsabilité dans le cadre général de
la négociation, considère comme normal que,
dans une négociation, à l'avance, on demande
à une partie de se soustraire à une partie
importante de la négociation qui est la
rémunération?

Le Président: M. le président du
Conseil du trésor.

M. Gobeil: M. le Président, je ne saisis
pas la portée de la question du député
d'Abitibi-Ouest quand il demande à une
partie de se soustraire à la négociation sur
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les salaires. Je répète que nous avons fait
aux avocats de l'aide juridique la même
offre salariale, pour ce qui est des échelles,
que celle qui a été faite et acceptée par les
avocats et notaires du gouvernement. Cela
s'est fait en négociation dans le cas des
avocats et notaires du gouvernement et cela
se fait aussi en négociation dans le cas des
avocats de l'aide juridique.

Le Président: Je vais reconnaître,
maintenant, en additionnelle, M. le député de
Taillon.

M. Filion: Une question additionnelle au
ministre de la Justice. Je voudrais savoir,
compte tenu de la grève générale prévue
pour lundi, si le ministre est conscient des
conséquences d'une telle grève générale,
notamment en ce qui concerne la clientèle
de l'aide juridique qui est une clientèle abso-
lument défavorisée, vu le seuil d'admissibilité
à l'aide juridique qui est très bas.

Le Préaident: M. le ministre de la
Justice.

M. Marx: M. le Président, c'est évident
qu'on ne peut pas négocier en Chambre les
contrats avec les avocats de l'aide juridique.
J'aimerais juste rappeler au député de Tail-
lon qu'il m'a déjè posé ces questions il y a
quelques mois. En ce qui concerne la couron-
ne, les avocats et notaires et le salaire des
juges, cela a été réglé. De la même façon,
on va régler la question des salaires avec les
avocats qui sont à l'aide juridique.

Le Président: M. le député de Taillon,
en additionnelle.

M. Filion: Est-ce que le ministre de la
Justice est conscient des conséquences des
conflits qui ont eu lieu dans le passé dans le
secteur de la justice et qui auront lieu si la
grève générale prévue est déclenchée lundi
prochain, notamment en ce qui concerne les
droits des individus qui sont incarcérés en
attendant leur procès?

Le Président: M. le ministre de la
Justice.

M. Marx: M. le Président, nous avons
l'intention de faire le plus possible, pour
faire en sorte qu'il n'y ait pas de grève.

Le Président: Je vais reconnaître en
principale M. le député d'Ungava.

Aide gouvernementale
aux ex-travailleurs de

Mines Gaspé à Murdochville

M. Claveau: Merci, M. le Président.
Vous savez que depuis la fermeture de Mines

Gaspé, les citoyens de Murdochville vivent
des moments très difficiles et malgré tout le
courage dont ils font preuve, il est bien
évident qu'ils auront besoin de l'aide du gou-
vernement pour s'en sortir.

Selon les renseignements mêmes que
nous avons obtenus, il y en a plusieurs, pour
ne pas dire toute la population, qui ont eu
des surprises très désagréables sur le nouveau
rôle d'évaluation de 1988 considérant que
l'évaluation des maisons entre 1987 et 1988
passe de 50 %, 40 %, même jusqu'à 30 % de
la valeur de ce qu'elles étaient l'année
précédente.

Le 21 octobre dernier, en cette
Chambre, alors que je demandais au ministre
responsable du dossier, le ministre délégué
aux Mines, quand il avait l'intention de
rassurer les gens de Mines Gaspé ou de
Murdochville par rapport à ses intentions, il
disait: II m'est impossible à ce moment-ci de
donner une date. Au même moment, le
député de Gaspé, président du comité
supposément interministériel pour régler le
problème de Murdochville, disait à qui
voulait l'entendre en Gaspésie: Vous allez
avoir une réponse avant le 15 novembre. On
l'a vérifié.

Le Président: Question.

M. Claveau: M. le Président, ma
question est: Quand est-ce que le ministre
délégué aux Mines va donner une réponse aux
gens de Murdochville?

Une voix: Bravo!

Le Président: M. le ministre délégué
aux Mines et responsable des Affaires
autochtones. M. le ministre.

M. Savoie: Merci, M. le Président.
Effectivement, le député d'Ungava vient
juste de décrire comment on a été actifs
dans ce dossier. On s'est impliqué dans le
dossier dès les annonces. On a formé un
comité. On a fait nos analyses. Il y a eu des
rencontres avec tout le monde. On a préparé
un document et je peux dire au député de
Gaspé que, dès bientôt, on sera en mesure
d'aviser la population d'une prise de décision
de la part du gouvernement.

Le Président: M. le député d'Ungava,
en additionnelle.

M. Claveau: M. le Président. J'ai une
question qui pourrait avoir plusieurs volets.
Est-ce que "dès bientôt" veut dire ce que
l'autre jour, le député de Gaspé disait: Avant
le 15 novembre? Ou est-ce que cela veut
dire encore dans six mois? On est en droit
de douter. Je voudrais également poser,
par la même occasion, une autre question. Je
veux savoir ce que veut dire "dès bientôt".
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Deuxièmement, ce document qui nous
est promis avec tant d'insistance depuis si
longtemps, est-ce qu'il ne concerne que les
ex-travailleurs de Mines Gaspé ou est-ce
qu'il concerne l'ensemble de la population de
Murdochville pour qui, sans aucun égard à
leurs sources de revenus ou à leur milieu de
travail, la dévaluation compte pour tout le
monde?

Le Président: M. le ministre délégué
aux Mines et responsable des Affaires
autochtones. M. le ministre, vous avez la
parole.

M. Savoie: Merci, M. le Président. Cela
concerne d'abord les ex-travailleurs de Mines
Gaspé à Murdochville. Pour ce qui est de
quand, évidemment, ce ne sera pas avant le
15 novembre, on est rendu au mois de
décembre. Je peux vous dire qu'on a agi
avec célérité dans ce dossier, qu'on a
toujours eu l'intention de bien servir les
mineurs qui travaillent à Mines Gaspé, moi-
même et le ministre de la Main-d'Oeuvre et
de la Sécurité du revenu. On a préparé une
approche, une solution, qu'on croit
acceptable, et l'annonce devrait se faire sous
peu.

Le Président: M. le député d'Ungava,
en additionnelle.

M. Claveau: En additionnelle, M. le
Président. Est-ce que le document qui est
censé être prêt a été déposé au Conseil des
ministres tel qu'il aurait dû l'être cette
semaine?

Le Président: M. le ministre délégué
aux Mines et responsable des Affaires
autochtones.

M. Savoie: Le document est en cours, il
est signé.

Le Président: M. le député de Gouin,
en principale.

Privatisation des
établissements de santé

M. Rochefort: Je vous remercie, M. le
Président. Ma question s'adresse au premier
ministre. Il est bien connu que le gouverne-
ment actuel est on ne peut plus favorable
aux privatisations; c'est d'ailleurs au coeur
de ses orientations et même de ses priorités
d'action gouvernementale. Or, depuis
plusieurs mois, on sait qu'il y a un intérêt
de plus en plus grand dans le monde de la
santé et des services sociaux pour privatiser
un certain nombre d'établissements. On sent
cet intérêt dans un certain nombre de
milieux. Â tout moment, on entend parler de
projets, de déclarations, de manifestations

d'intention et même, dans certains cas, il y
a eu des offres formelles d'achat qui ont été
faites. On se rappelle que cela a été le cas
pour des centres d'accueil. On a parlé
récemment de l'hôpital Saint-Michel.
Maintenant, la rumeur veut qu'il y ait des
offres d'achat ou des manifestations
d'intention pour l'hôpital du Sacré-Coeur. La
rumeur veut même que le premier ministre
ait eu une rencontre sur cette question.

Ma question est la suivante, M. le
Président: Est-ce que le premier ministre
pourrait nous informer aujourd'hui de la posi-
tion officielle et formelle de son gouverne-
ment quant à l'idée de privatiser des
établissements dans le secteur de la santé et
des services sociaux?
(10 h 40)

M. Bourassa: M. le Président, je
remercie le député indépendant, sinon
indépendantiste du comté de Gouin, de me
poser cette question principale, l'une des très
rares questions principales qui me sont
adressées. Je croyais en avoir une du côté
de l'Opposition. Cela m'aurait permis de
souhaiter bonne chance au chef de
l'Opposition pour le conseil national de la fin
de semaine et pour essayer de convaincre la
nouvelle Antigone du Parti québécois, la
députée de Maisonneuve.

Des voix: Ha! ha!

M. Bourassa: Ce que je voudrais... Il
n'y a pas...

Le Président: M. le premier ministre.
À l'ordre, s'il vous plaît!
M. le premier ministre, vous avez la

parole.

M. Bourassa: M. le Président, il n'y a
pas de changement à la politique du gouver-
nement. Il peut y avoir des gens qui pensent
à de nouvelles formules, ce n'est pas
particulier au Québec. Aux États-Unis, en
Europe, dans d'autres provinces du Canada, il
y a actuellement un effort de réflexion
considérable étant donné les coûts croissants
de la santé et le vieillissement de la
population. ! y a donc des efforts de
réflexion qui sont faits de part et d'autre
pour faire face à cette situation qui
s'annonce très sérieuse non seulement pour
les finances publiques, mais aussi pour la qua-
lité des soins de santé. Mme la ministre de
la Santé et des Services sociaux, comme je l'ai
dit à plusieurs reprises, a investi... nous avons
investi de notre côté 1 000 000 000 $ de
plus et non pas 200 000 000 $, comme l'a
dit, hier, le chef de l'Opposition. J'ai les
chiffres ici qui contredisent formellement le
chef de l'Opposition qui, lors de la
conférence de presse sur le deuxième
anniversaire du gouvernement, disait que,
au lieu de 1 000 000 000 $, c'était
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200 000 000 $; c'est complètement faux, j 'ai
tous les détails ici pour contredire le chef
de l'Opposition. Ce que je dis au député de
Gouin, c'est que nous sommes conscients de
cette situation, mais le député est au cou-
rant - d'ailleurs, cela avait été établi par
l'actuel chef de l'Opposition - des travaux de
la commission Rochon qui va nous faire des
recommandations d'ici à quelques semaines
au sujet de plusieurs de ces options. Pour
l'instant, aucune personne, aucun groupe ne
peut faire des suggestions au gouvernement.
Il n'y a d'aucune façon de changement
d'orientation dans la politique du gouverne-
ment. Nous allons examiner le rapport
Rochon et nous prendrons les décisions en
conséquence.

Le Président: M. le député de Gouin,
en additionnelle.

M. Rochefort: Oui, M. le Président.
Comment le premier ministre peut-il
concilier les propos qu'il tient ce matin avec
ceux que tenait sa ministre de la Santé et
des Services sociaux dans le dossier de
l'hôpital Saint-Michel, où elle déclarait
qu'elle ne s'opposait pas, en principe, à la
privatisation de l'hôpital Saint-Michel et
qu'elle était même favorable à une
expérience pilote dans le domaine d'une
privatisation d'hôpital? Je vois le président
du Conseil du trésor qui acquiesce. D'autant
plus, M. le Président, qu'on sait déjà qu'il y
a une expérience: l'hôpital Bellechasse.

Est-ce que c'est la position du premier
ministre, qui dit qu'il n'y aura pas de
privatisation, ou celle de la ministre, qui dit
qu'il y aura privatisation, qui représente la
position gouvernementale?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bourassa: M. le Président, il ne faut
quand même pas confondre deux situations
différentes. L'hôpital Bellechasse était déjà
une institution privée.

Une voix: Bon!

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît!

M. Bourassa: II ne faut pas confondre
deux hôpitaux qui n'ont pas nécessairement
les mêmes fonctions. Un de ces hôpitaux, si
je ne me trompe pas, se trouve dans le
comté de Gouin. Non? Je m'excuse, M. le
Président, il me semble que l'hôpital n'est
pas tellement loin. Je ne sais pas ce que la
nouvelle carte électorale fera au député
indépendant.

Le Président: À l'ordre, s'il vous platt!

M. Bourassa: Je veux lui dire qu'il peut
y avoir des propositions qui sont faites, il

peut y avoir des suggestions par différents
groupes, mais il n'y a pas de changement
dans la politique du gouvernement, et ce jus-
qu'à ce que nous recevions le rapport Ro-
chon. Nous verrons, à la suite des recom-
mandations du rapport Rochon, quelles seront
les nouvelles priorités du gouvernement.

Le Président: Une dernière addi-
tionnelle, M. le député de Gouin.

M. Rochefort: Est-ce que je dois
retenir, des propos du premier ministre, ce
matin, qu'on n'apercevra pas, dans les
prochaines semaines ou dans les prochains
mois, une pancarte à la porte d'un hôpital
disant qu'il est à vendre avec la permission
du premier ministre?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bourassa: M. le Président, le député
de Gouin retrouve son ancien style qu'il
avait abandonné. On fait toujours preuve de
continuité et on voit les résultats: 75 % des
Québécois trouvent que les choses vont bien
au Québec.

Des voix: Bravo!

M. Rochefort: ...dans le domaine de la
santé.

Le Président: M. le député de Gouin.

M. Bourassa: Je ne blâme pas le député
de Gouin de poser des questions sur ce sujet,
c'est un des défis de toute société moderne
de faire face... Le député de Gouin doit
avoir l'occasion de suivre un peu ce qui se
fait ailleurs, puisque c'est son secteur
privilégié. On voit les efforts qui sont faits
dans tous les autres pays pour faire face à
la fois à l'augmentation spectaculaire des
coûts et à la qualité des soins. Toutes sortes
d'expériences sont tentées, dans plusieurs
pays, pour concilier l'objectif de la
stabilisation des finances publiques avec la
qualité des soins, à cause principalement du
vieillissement de la population.

Nous sommes prêts à examiner différentes
formules. Il reste qu'au Canada et au
Québec, en particulier, la proportion qui est
affectée aux soins de la santé est très
comparable avec la plupart des pays
occidentaux, nettement inférieure à celle qui
existe aux États-Unis, même si l'on voit, à
l'occasion de cas particuliers, ce que cela
peut coûter pour se faire soigner aux États-
Unis. On a quand même l'un des systèmes de
santé les mieux cotés au monde.

Le Président; En conclusion, M. le
premier ministre.

M. Bourassa: Cela étant dit, nous
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sommes prêts à examiner des formules pour
voir s'il n'y aurait pas lieu de concilier d'une
façon plus efficace les objectifs dont je
parlais tantôt.

Le Président: Je vais maintenant
reconnaître, en principale, Mme la députée
de Chicoutimi.

Demande d'annulation
des derniers examens

imposés aux acupuncteurs

Mme Blackburn: Merci, M. le Président.
Les personnes qui désirent continuer de
pratiquer l'acupuncture au Québec doivent
passer un examen administré par la
Corporation des médecins. En octobre
dernier, plus de 300 acupuncteurs se
présentaient à un examen, mais seulement
16 % d'entre eux le réussissaient. Lors des
deux séances précédentes, le taux de réussite
avait été respectivement de 35 % et 65 %.
Cela suscite de nombreuses questions,
évidemment, quant à la sévérité des
examens, et les candidats se plaignent
d'irrégularités nombreuses. On n'a pas
communiqué ni le résultat des examens ni les
notes de passage, et les acupuncteurs
demandent que l'examen soit annulé.
Qu'entend faire le ministre de l'Enseignement
supérieur et de la Science pour régler cette
situation qui est tout à fait inacceptable?

Le Président: M. le ministre de
l'Éducation, de l'Enseignement supérieur et
de la Science.

M. Ryan: Ainsi que le souligne la
députée de Chicoutimi, les derniers examens
auxquels ont été soumis des acupuncteurs ont
produit des résultats décevants pour plusieurs
d'entre eux. C'est vrai que le taux de
réussite sur, je pense, 300 candidats ou
quelque 300 candidats, était de 49. J'ai fait
vérifier évidemment parce que de nombreux
acupuncteurs ont fait des représentations
auprès de mon bureau. On m'informe que les
questions ont été modifiées cette fois-ci. Les
deux premières fois, on avait utilisé les
mêmes questions. C'est évident que la force
portante des questions allait en diminuant
parce que ces questions se communiquaient,
et ce serait devenu un exercice de routine.
Il y en a qui commençaient à vendre des
questions. Alors, il fallait que la Corporation
des médecins procède à une modification des
questions. Les premières questions avaient
été faites avec le concours d'un organisme
américain pour être sûr qu'elles seraient
objectives. Et, cette fois, elles ont été faites
avec le concours de la Faculté de médecine
de l'Université Laval, un organisme spéciale-
ment constitué à cette fin et qui offre
toutes les garanties de crédibilité et de
sérieux souhaitables.

Dans ces conditions, je n'ai pas
l'intention de demander qu'on revienne sur
l'exercice. La Corporation des médecins
m'assure cependant que les candidats qui ont
échoué auront deux chances de se reprendre
au lieu d'une seule, deux chances de se
reprendre. Je pense qu'il faut laisser le
mécanisme suivre son cours. Et j'entends
suivre de près le déroulement des prochains
examens et, au besoin, je demanderai à la
Corporation des médecins de pouvoir désigner
moi-même une personne qui participera de
près aux travaux du comité responsable des
examens...

Le Président: En conclusion.

M. Ryan: ...afin de s'assurer que les
griefs qu'on pourrait soulever auront connu
leur réponse avant même de l'être. Mais je
signale que, dans les milieux...

Le Président: En conclusion, M. le
ministre.

M. Ryan: ...d'acupuncture, il y a, depuis
le début, une réaction d'opposition très ferme
au principe même des examens, et, là-dessus,
il n'est point question de revenir.

Le Président: Mme la députée de
Chicoutimi, en additionnelle.

Mme Blackburn: En additionnelle, M. le
Président. Comment le ministre explique-t-il
que les candidats à l'examen aient reçu,
avant même de savoir s'ils avaient échoué ou
réussi leur examen, un dépliant publicitaire
pour les inciter à s'inscrire à des cours
préparatoires pour une reprise, alors que là,
il nous dit qu'il y a deux reprises, deux fois
deux cours?

Le Président: M. le ministre de
l'Éducation, de l'Enseignement supérieur et
de la Science.

M. Ryan: Je suis au courant qu'une
personne aurait procédé comme vous le dites,
aurait écrit à des acupuncteurs afin de les
inviter à s'inscrire à des cours. Nous sommes
en train d'enquêter là-dessus et s'il devait
être établi que cette personne faisait partie
du comité d'examen, c'est évident qu'il y
aura action immédiate pour l'exclure du
cénacle.

Une voix: ...

Le Président: Mme la députée de
Chicoutimi, en additionnelle.

Des voix: Ha! Ha! Ha!

Une voix: Ou conclave. Il va l'exclure
du conclave.



10152

Des voix: Ha! Ha! Ha!

Une voix: Excommunication.
(10 h 50)

Une voix: L'exclure du cénacle.

Le Président: Mme la députée de
Chicoutimi, en additionnelle.

Mme Blackburn: M. le Président, selon
un dépliant qui a été adressé aux
acupuncteurs qui ont échoué à l'examen, il
appert qu'un des membres du jury est
précisément personne-ressource pour donner
ces cours qui coûtent 2500 $. Je voudrais
savoir ce que le ministre entend faire de
concret là-dessus, à part donner sa
bénédiction.

Le Président: M. le ministre de
l'Éducation, de l'Enseignement supérieur et
de la Science.

M. Ryan: Toutes les personnes qui sont
mises en accusation ont droit à une enquête
complète et impartiale. Nous poursuivons
l'enquête sur ces allégations. Dès que celle-
ci sera terminée, les conclusions seront
annoncées.

Le Président: Mme la députée de
Chicoutimi, en additionnelle.

Mme Blackburn: En additionnelle, M. le
Président. Est-ce qu'il ne serait pas plus
souhaitable, pour éviter des conflits
d'intérêts potentiels, que les examens soient
encadrés par un autre organisme neutre tel
l'Office des professions? Est-ce que le
ministre peut déposer le rapport du comité
présidé par Me Dussault qui était chargé de
régler cette situation?

Le Président: M. le ministre de
l'Éducation, de l'Enseignement supérieur et
de la Science.

M. Ryan: En général, comme les
députés le savent très bien, les examens des
corporations professionnelles sont administrés
sous la responsabilité des corporations
professionnelles et nous n'entendons pas
changer cette règle de base.

Le rapport de M. Dussault m'a été
remis périodiquement. Je ne lui avais pas
demandé un rapport général à la fin de son
travail. Il a accompli tout son travail et cela
nous a conduits à la modification législative
de l'an dernier. Depuis ce temps, je lui ai
demandé d'exercer une surveillance sur le
processus, mais je ne lui ai pas demandé de
rapport systématique et il n'avait pas à m'en
produire.

Le Président: Je vais maintenant
reconnaître en principale M. le leader

adjoint de l'Opposition.

Irrégularités décelées par le
Vérificateur général à REXFOR

M. Jolivet: Merci, M. le Président. Le
19 juin dernier, je demandais au ministre
délégué aux Forêts s'il déposerait le rapport
de REXFOR et il m'a répondu que ce n'était
pas possible puisque le Vérificateur général
poursuivait une vérification intégrée.

Selon les informations dont je dispose,
cette vérification a été terminée le 4 juin.
Le ministre aurait été mis au courant à ce
moment-là de certaines irrégularités. M.
Robert D. Murray, président du conseil
d'administration, qui a été nommé par le
ministre actuel, aurait été remboursé,
toujours d'après les renseignements que je
possède, pour un voyage fait sans mandat du
conseil d'administration en présentant des
photocopies de reçus et aurait été remboursé
par sa firme avec les vrais reçus.

Le ministre délégué aux Forêts peut-il
me dire aujourd'hui pourquoi il a cherché à
camoufler ces irrégularités en ne déposant
pas le rapport avant la fin de l'ajournement,
en juin dernier?

Le Président: M. le ministre délégué
aux Forêts.

M. Côté (Rivière-du-Loup): M. le
Président, le rapport de vérification intégrée
du Vérificateur général a été déposé en
cette Chambre la semaine dernière - je crois
que c'est celui-ci. Il y a eu des discussions
avec la société REXFOR entre le
Vérificateur général et les autorités de
REXFOR. C'est probablement à la suite de
ces discussions que le député de Laviolette a
reçu des informations; parlons plutôt de
rumeurs.

Quant au rapport annuel de REXFOR,
le Vérificateur général a remis aux autorités
de REXFOR une première ébauche du
rapport le 19 juin. C'est à cette date que
j'ai dit au député de Laviolette que je le
déposerais après qu'il aurait été approuvé par
les autorités de REXFOR et imprimé, ce que
j'ai fait dernièrement.

Une voix: Très bien.

M. Jolivet: M. le Président...

Le Président: M. le leader adjoint, en
additionnelle.

M. Jolivet: ...est-ce que le ministre
délégué aux Forêts, était au courant, au
moment où il m'a répondu, le 4 juin dernier
et le 19 juin dernier, de ce que le
Vérificateur général dit à la page 248 de son
rapport: "Les frais de représentation et de
déplacement des membres du conseil
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d'administration n'ont pas toujours été
appuyés par des pièces justificatives
appropriées"? Le ministre peut-il me dire
aujourd'hui si la démission, dimanche dernier,
de M. Murray a pour but de camoufler juste-
ment ces faits?

Le Président: M. le ministre délégué
aux Forêts.

M. Côté (Rivière-du-Loup): Non, M. le
Président, je n'étais pas au courant, le 4 juin
dernier, de la remarque du Vérificateur
général en ce qui a trait aux dépenses de
voyage remboursées avec des pièces
justificatives non appropriées.

Quand j'ai pris connaissance de cette
remarque-là, j'en ai parlé aux autorités de
REXFOR et je leur ai demandé de vérifier
le tout et de corriger s'il y avait lieu. C'est
ce qui a été fait avec diligence.

Le Président: M. le leader adjoint de
l'Opposition.

M. Jolivet: M. le Président, est-ce que
le ministre peut actuellement nous dire si
c'est de la saine gestion que de tenir un
conseil d'administration de REXFOR à
Rimouski plutôt qu'à Québec, comme cela se
fait normalement, une fin de semaine, le
conjoint étant présent et la partie de golf en
surplus?

Le Président: M. le ministre délégué
aux Forêts. À l'ordre! À l'ordre! À l'ordre,
s'il vous plaît! M. le ministre délégué aux
Forêts, vous avez la parole.

M. Côté (Rivière-du-Loup): M. le
Président, je veux bien croire qu'à Rivière-
du-Loup nous faisons partie de la région de
Rimouski, mais je dirai au député de
Laviolette qu'il n'y a pas eu de réunion du
conseil de REXFOR à Rimouski. Il est de
coutume, par exemple, que le conseil de
REXFOR se réunisse en région de temps à
autre. La réunion à laquelle fait allusion le
député de Laviolette s'est tenue à Rivière-
du-Loup.

Le Président: Si vous me permettez, je
vais maintenant reconnaître M. le député
d'Ungava sur une question additionnelle.

M. Claveau: Merci, M. le Président.
Est-ce que le ministre délégué aux Forêts
peut déposer en cette Chambre la facture du
coût total réclamé à REXFOR pour cette
rencontre du conseil d'administration à
Rivière-du-Loup?

Le Président: M. le ministre délégué
aux Forêts.

M. Côté (Rivière-du-Loup): Je dirai au

député d'Ungava...

Le Président: M. le ministre délégué
aux Forêts, vous avez la parole.

M. COté (Rivière-du-Loup): M. le
Président, il y a aussi des réunions du
conseil de REXFOR dans d'autres régions,
soit en Abitibi et à d'autres endroits, je
dirais aussi à Port-Cartier. C'est la coutume.
Il me fera plaisir, M. le député d'Ungava, de
déposer la facture de cette réunion à
Rivière-du-Loup, celle dont on parle.

Le Président: Cette dernière réponse
met fin à la période régulière de questions
orales de cet avant-midi. Nous allons
maintenant continuer l'ordre du jour, c'est-à-
dire que je vais appeler les votes reportés.

Motions sans préavis.
Avis touchant les travaux des

commissions. M. le leader du gouvernement.

Avis touchant les travaux
des commissions

M. Gratton: Oui, M. le Président, il y a
plusieurs avis à donner. Je souhaiterais que,
par exception, les membres de l'Assemblée
les écoutent.

Premièrement, après les affaires
courantes jusqu'à 13 heures, à la salle Louis-
Hippolyte-Lafontaine, la commission des
institutions procédera à l'étude détaillée des
projets de loi suivants et ce, dans l'ordre
indiqué: projet de loi 77, Loi modifiant le
Code civil et la Loi sur les bureaux d'enre-
gistrement, projet de loi 78, Loi modifiant la
Loi sur les renvois à la Cour d'appel et le
projet de loi 71, Loi modifiant de nouveau la
Loi sur les tribunaux judiciaires.

Deuxièmement, après les affaires
courantes jusqu'à 13 heures, de 15 heures à
18 heures et de 20 heures à 24 heures, à la
salle du Conseil législatif, la commission de
la culture procédera à des consultations
particulières sur le projet de loi 90, Loi sur
le statut professionnel et les conditions
d'engagement des artistes de la scène, du
disque et du cinéma.

Troisièmement, de 15 heures à 18
heures, de 20 heures à 24 heures, à la salle
Louis-Hippolyte-Lafontaine, la commission des
affaires sociales procédera à des
consultations particulières sur le projet de loi
97, Loi modifiant la Loi sur les services de
santé et les services sociaux.

Quatrièmement, de consentement avec
l'Opposition, la commission de l'aménagement
et des équipements poursuivra l'étude
détaillée du projet de loi 73, Loi modifiant
le Code de la sécurité routière et la Loi sur
l'assurance automobile et ce, de 13 h 30 à
15 heures à la salle Louis-Joseph-Papineau.

Cinquièmement, de 15 heures à 18
heures et de 20 heures à 24 heures, à la



10154

salle Louis-Joseph-Papineau, la commission de
l'aménagement et des équipements procédera
à l'étude détaillée des projets de loi suivants
et ce, dans l'ordre indiqué: projet de loi 82,
Loi modifiant la Loi sur la fiscalité
municipale et la Loi concernant les droits
sur les divertissements en matière de taxes
municipales, le projet de loi 87, Loi
modifiant la Loi sur la Régie du logement et
le Code civil, le projet de loi 79, Loi
modifiant la Loi sur les élections et les
référendums dans les municipalités.

M. le Président, j 'ai un autre avis qui
fait suite à des consultations avec l'Opposi-
tion et à une entente voulant que la
commission des affaires sociales entreprenne
sa consultation générale et tienne des audi-
tions publiques sur la politique de la santé
mentale à compter du 5 janvier 1988 et ce,
selon l'horaire ci-annexé que je déposerai
tantôt. En conséquence, les personnes et
organismes intéressés devront faire parvenir
leur mémoire au secrétariat des commissions
au plus tard le 9 décembre 1987.

La Vice-Présidente: Si vous me
permettez, M. le leader du gouvernement, je
voudrais effectivement vérifier s'il y a
consentement pour la commission de
l'aménagement et des équipements qui
poursuivra l'étude détaillée du projet de loi
73. Est-ce qu'il y a consentement à cet
effet, M. le leader de l'Opposition?

M. Gendron: Oui.

La Vice-Présidente: Merci. Ce qui met
fin aux avis touchant les travaux des
commissions.
(11 heures)

Nous allons maintenant passer aux
renseignements sur les travaux de
l'Assemblée. Il n'y a rien? Donc, ceci met
fin aux affaires courantes.

Aux affaires du jour, M. le leader du
gouvernement.

M. Gratton: Mme la Présidente, je vous
prierais d'appeler l'article 24 du feuilleton,
s'il vous platt!

La Vice-Présidente: S'il vous plaît, à
l'ordre!

À l'article 24 de notre feuilleton, le
ministre du Revenu propose l'adoption du
principe du projet de loi 95.

M. Rochefort: Mme la Présidente...

La Vice-Présidente: Oui, M. le député
de Gouin.

M. Rochefort: Je m'excuse infiniment
auprès de vous, Mme la Présidente, mais
j'aimerais peut-être attirer l'attention du
leader du gouvernement. Le leader du gou-

vernement vient de déposer un ordre de
comparution des groupes intéressés à
participer à la consultation générale sur la
politique de la santé mentale. Il nous a
indiqué qu'il y avait eu une entente avec
l'Opposition officielle pour que cette
consultation générale commence le 5 janvier
prochain. Personnellement, je n'ai pas
d'objection, mais je m'aperçois, en consultant
la liste déposée auprès du Secrétaire général
de l'Assemblée, qu'il y a des auditions
prévues jusqu'à 24 heures tous les soirs ou
presque.

Je voudrais attirer l'attention du leader
du gouvernement sur le fait que ça implique
un consentement unanime des membres de la
commission. Je souhaiterais avoir l'occasion
de me pencher là-dessus avant que ça
devienne un ordre de la Chambre.

La Vice-Présidente: M. le leader du
gouvernement.

M. Gratton: Les heures prévues a
l'horaire que j 'ai déposé contreviennent aux
dispositions du règlement et ce, pour
accommoder, entre autres, le chef de
l'Opposition qui doit respecter certains
engagements. J'en conviens, on pourra
discuter avec le député de Gouin pour voir si
on peut obtenir le consentement unanime de
l'Assemblée quant à la liste qu'on vient de
déposer.

M. Rochefort: Mme la Présidente...

La Vice-Présidente: Oui, M. le député
de Gouin.

M. Rochefort: ...si je comprends, en
conséquence, jusqu'à ce que cette entente
soit intervenue, l'horaire n'est pas un ordre
de la Chambre.

La Vice-Présidentes L'horaire n'est pas
un ordre de la Chambre. Cependant, il est
déposé à la Chambre simplement. Est-ce que
ça répond à votre question, M. le député de
Gouin?

M. Rochefort: Parfaitement, madame.

Projet de loi 95

Adoption du principe

La Vice-Présidente: Je vous remercie.
Nous allons donc revenir à l'article 24 de
notre feuilleton où il s'agit de l'adoption du
principe du projet de loi 95, Loi modifiant la
Loi sur le ministère du Revenu, présenté par
le ministre du Revenu. M. le ministre.

M. Yves Séguin

M. Séguin: Merci, Mme la Présidente. À
l'occasion de la présentation du projet de loi
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95 qui porte sur une modification qu'on fait
à la Loi sur le ministère du Revenu en
matière d'appel sommaire, j'aimerais à ce
stade-ci expliquer un peu l'historique après
vous avoir donné quelques explications sur la
portée de l'amendement qu'on fait.
J'aimerais, pour le bénéfice des membres de
l'Assemblée nationale et pour tous ceux qui
nous suivent au petit écran, expliquer en
quoi consiste l'amendement qu'on apporte à
la Loi sur le ministère du Revenu, surtout
pour permettre aux contribuables d'avoir un
recours plus facile en matière d'impôt à la
Cour des petites créances.

Essentiellement, ce que l'on fait
aujourd'hui dans ce projet de loi, c'est
d'apporter un élargissement au recours que
peuvent exercer depuis quelques années les
contribuables en matière fiscale devant la
Cour des petites créances. On sait que la
Cour des petites créances, en principe,
permet une procédure allégée, simple, rapide.
Le contribuable peut s'y présenter sans
représentant, sans avocat, et peut
représenter lui-même le litige ou le point
qu'il conteste. En matière fiscale, c'est
intéressant, parce que c'est d'ailleurs déjà un
sujet controversé, difficile, complexe. Donc,
permettre à des contribuables de s'adresser à
la Cour des petites créances pour contester
un point d'impût, pour contester une
cotisation, c'est, je pense, un pas extrême-
ment intéressant qui a été fait pour
favoriser les contribuables dans leurs
représentations.

Je dois, cependant, faire un rappel de
ce qui existait il y a quelques années. On se
souviendra que, par exemple, il y a sept ou
huit ans, il n'y avait pas au Québec de
recours à la Cour des petites créances en
matière fiscale. Le recours existe depuis
1983. Je me souviens, à l'époque - c'était
vers 1979 - je faisais partie d'un petit
comité qui avait fait des représentations
pour que soit constitué au Québec un
tribunal en matière fiscale. On avait
l'exemple de la loi fédérale par ce qu'on
appelle, aujourd'hui, la Cour canadienne de
l'impôt et qui, à l'époque, portait le nom de
Commission d'appel en matière d'impôt. Cela
permettait à un contribuable, il y a plusieurs
années, de contester une cotisation, de faire
des représentations en matière fiscale sans
procédure particulière devant un tribunal tout
à fait simple, allégé, de sorte que ce recours
s'est exercé pendant des années; il a connu
une grande popularité en vertu de la loi
fédérale.

Au Québec, le seul recours de
contestation devant un tribunal qui existait,
c'était la Cour provinciale. Le contribuable
interjetait appel devant la Cour provinciale
par une requête, ce qui était relativement
simple, mais, après, il était assujetti au
Code de procédure civile du Québec, ce qui
faisait qu'en pratique il se retrouvait devant

un tribunal dans le même contexte qu'un
procès où l'assistance d'un avocat, sans être
obligatoire, est certainement très utile.
Donc, on voyait une situation malheureuse où
des contribuables du Québec, lorsqu'ils
avaient à contester un même point,
une même mesure, une même déduction
refusée ou cotisée en raison de la loi
fédérale et aussi par le ministère du Revenu
du Québec, se retrouvaient devant deux avis
de cotisation pour la même chose. Je prends
un exemple pour illustrer. Le contribuable se
voyait refuser, par exemple, les frais de
garde d'enfant ou la déduction de pension
alimentaire. À ce moment-là, il devait
contester les deux avis de cotisation, celui
du fédéral, d'un côté, et celui du Québec, de
l'autre.

Il y a là, bien sûr, un processus de
représentations que peut faire le contribuable
sur un avis d'opposition. Il doit produire
l'avis d'opposition dans les 90 jours de la
date à laquelle, si vous voulez, il reçoit
l'avis de cotisation ou de la date que l'avis
de cotisation porte. Il a 90 jours pour
exercer son opposition. Une fois que l'opposi-
tion est dûment reçue au ministère du
Revenu, cela fait l'objet d'une étude. Le
contribuable peut encore faire des
représentations, bien sûr, et suivra une
décision.

Si la décision est négative, que peut
faire le contribuable? À l'époque - je dis
bien "à l'époque" parce qu'on va voir que ces
règles ont été changées, du moins chez nous
au Québec - le contribuable avait le choix
de s'adresser directement à un tribunal, qui
est la Cour fédérale, d'un côté, ou à la Cour
canadienne de l'impôt. S'il choisit la Cour
fédérale, bien sûr, c'est une procédure
judiciaire beaucoup plus complexe, plus dans
le cadre d'un procès en bonne et due forme,
alors que, devant la Cour canadienne de
l'impôt, qui est toujours en fonction selon la
loi fédérale, il se retrouve devant un tribunal
beaucoup plus simple où il pourra lui-même
présenter sa situation et plaider son cas.

Au Québec, le même individu qui
voulait faire ses représentations après un
avis d'opposition qui lui était signifié négatif
n'avait pas beaucoup le choix. Il devait
continuer uniquement devant la Cour
provinciale, comme je l'expliquais tantôt, qui
est une procédure judiciaire plus élaborée
puisque le contribuable va se retrouver
directement devant la Cour provinciale avec
le Code de procédure civile du Québec, de
sorte que l'assistance d'un avocat devient
presque nécessaire. Il y a des frais,
évidemment, beaucoup plus importants.
(11 h 10)

Donc, vers 1979-1980, je me souviens
très bien qu'on avait rencontré le ministre
de la Justice du gouvernement du Québec de
l'époque, qui était M. Bédard, député de
Chicoutimi, qui nous avait reçus et avait
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étudié la possibilité de constituer un tribunal
fiscal au Québec pour permettre aux
contribuables de ne pas être obligés d'aller
systématiquement devant la Cour provinciale
suivre un procès pour faire leurs
représentations sur un avis de cotisation.

À l'époque, pendant presque une année,
il y a eu toutes sortes de discussions et de
représentations. L'Association québécoise de
planification fiscale et successorale avait
grandement appuyé cette démarche et
d'autres associations avaient fait de même.
Malheureusement, pour diverses raisons,
l'élaboration d'un tribunal fiscal au Québec
n'a pas tout à fait cheminé dans le sens de
constituer au Québec, un tribunal fiscal,
comme tel, mais a donné lieu, en 1983, à
une spécialité, si on veut, à l'intérieur de la
Cour des petites créances afin de permettre
aux juges de la Cour provinciale, qui siègent
en division de la Cour des petites créances,
d'entendre les représentations des contribua-
bles du Québec en matière fiscale.

Donc, depuis 1983, le recours existe.
Depuis 1983, le contribuable qui veut aller
en appel d'une décision du ministère du
Revenu lors de l'étude de l'opposition qu'il a
faite, donc, qui veut continuer la
contestation, a maintenant le choix de deux
recours. Il peut aller en Cour provinciale - il
peut toujours le faire s'il le veut - ou aller
devant la Cour des petites créances.

Sauf qu'il y avait un petit problème. Le
plafond ou, si vous voulez, les limites
d'admissibilité à la Cour des petites créances
faisaient qu'au-delà d'un certain montant le
contribuable ne pouvait pas aller devant la
Cour des petites créances ou devait se
limiter aux montants prévus dans la loi quant
à l'admissibilité Jusqu'à maintenant, on
pouvait aller à la Cour des petites créances
seulement pour une réduction jusqu'à 5000 $
du revenu ou une réduction de 1650 $
d'impôt en litige.

Alors, ce qu'on fait dans le projet de
loi, essentiellement - c'est là le principe
essentiel du projet de loi 95 - c'est simple-
ment doubler le seuil d'admissibilité à la
Cour des petites créances. On fait quoi
exactement? Le seuil de 5000 $ qui était la
réduction du revenu - je vais l'expliquer un
peu tantôt - est augmenté à 10 000 $ et le
montant d'impOt en litige, qui va permettre
au contribuable de faire ses représentations
devant la Cour des petites créances, est
monté à 3000 $.

Mme la Présidente, ces montants sont
importants, parce que je pense qu'à
10 000 $ de revenus en litige on rejoint,
quand même, une grande partie de la
population susceptible d'avoir un différend,
un litige, avec le ministère du Revenu. En
effet, avec un montant de 10 000 $ en
litige comme revenu ou de 3000 $ en litige
comme impôt en jeu, cela permet à la
grande moyenne des contribuables, qui ont

des représentations ou des contestations,
d'avoir accès à la Cour des petites créances
où, à toutes fins utiles, c'est gratuit, c'est
rapide, c'est simple, sans formalisme. Il n'y
a pas de code de procédure devant la Cour
des petites créances. C'est un peu comme -
si vous me permettez une comparaison - la
Régie des loyers. Le contribuable vient. Il a
simplement à expliquer sa situation. Et le
juge va convenir assez rapidement de la
décision à rendre.

Le ministère du Revenu se donne
l'obligation de préparer les pièces du dossier
comme les avis de cotisation, les états de
compte, etc., pour que le contribuable n'ait
pas à chercher toutes ces pièces et à les
remettre à la cour. Donc, le ministère fait
ce travail depuis 1983 pour simplifier la
tache du contribuable.

Essentiellement, ce que cela veut dire,
c'est qu'à partir du nouveau projet de loi 95,
lorsqu'il sera dûment sanctionné, on
permettra aux contribuables du Québec de
simplement s'adresser à la Cour des petites
créances lorsqu'ils auront en jeu, en litige,
un montant de leur revenu de 10 000 $ ou
d'impôt de 3000 $.

Si vous me permettez quelques minutes,
je vais essayer d'expliquer assez simplement
ce que veulent dire les 10 000 $ et les
3000 $. En pratique, cela veut dire ceci...
On aura l'occasion en commission parlemen-
taire, bien sûr, de faire l'étude détaillée des
neuf articles du projet de loi et de voir
toute la mécanique qui est fort simple et
qui, fondamentalement, n'a pas changé depuis
1983 ou depuis les quelques années de
fonctionnement de la Cour des petites
créances en matière fiscale. Cela veut dire
simplement ceci. Dès qu'un contribuable
reçoit un avis de cotisation et qu'il y a une
déduction, une exemption, une mesure fiscale
qui lui est refusée, sauf les pertes, car les
pertes sont exclues du recours si on lui
refuse, par exemple, des dépenses, si on lui
refuse des frais de garde, de pension
alimentaire, toutes sortes de déductions qu'il
a réclamées, qu'il a fait un avis d'opposition
et que l'avis d'opposition rejette ses
représentations, pour toute mesure fiscale qui
affecte le calcul de son revenu jusqu'à un
plafond de 10 000 $, il pourra automatique-
ment s'adresser purement et simplement à la
Cour des petites créances. Cela, il faut le
dire parce que c'est important, je pense que
c'est un recours extrêmement plus large que
par le passé, puisqu'on le double d'un coup.

Je me rappelle que, lorsque j 'ai eu
l'occasion de présider le groupe d'étude sur
l'application des lois fiscales, on avait une
équipe de cinq personnes, on avait des
consultants du ministère du Revenu et de
l'extérieur, c'était une des recommandations
du groupe de permettre un meilleur accès à
la Cour des petites créances et d'élargir le
recours pour couvrir des montants plus
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importants. À l'époque, peut-être que le
montant de 3000 $ représentait une certaine
réalité, mais, en 1987-1988, il fallait, je
pense, revoir ces montants, surtout que
l'objectif est de permettre à la grande
moyenne des contribuables au Québec de ne
plus avoir l'obligation de faire valoir leur
opposition devant la Cour provinciale avec
tout ce que cela entratne de procédures dans
le cadre d'un procès. Je suis donc très
heureux de cet élargissement. Mais il y a
d'autres mesures aussi qui sont nouvelles et
qui méritent qu'on s'y arrête quelques
minutes. J'ai mentionné tantôt que, lorsqu'il
y a une contestation de la part d'un
contribuable sur toute affectation du calcul
de son revenu jusqu'à 10 000 $, il peut aller
à la Cour des petites créances. Il peut
choisir aussi, s'il le veut, de prendre comme
mesure d'admissibilité la réduction de
l'impôt. Du moment qu'il y aura une
réduction de l'impôt en jeu ou, à l'inverse,
dès que la cotisation implique un impôt addi-
tionnel jusqu'à 3000 $, il pourra se présenter
devant la Cour des petites créances pour
contester et demander à celle-ci de réduire
ses impôts jusqu'à concurrence de 3000 $.

Pourquoi 10 000 $, 3000 $? C'est bien
simple, c'est que le taux maximum d'impôt
au Québec est de 30 %. Donc, que l'on dise
aux contribuables qu'à 10 000 $ ou 3000 $,
il n'y a pas de différence, il ne faut pas
voir ces deux chiffres comme deux limites
parallèles ou l'une excluant l'autre. Que le
contribuable ait 10 000 $ de revenu en jeu
ou 3000 $ d'impôt à payer, c'est la même
chose puisque, à un taux maximum d'impôt
de 30 % - 30 % de 10 000 $ font 3000 $ -
c'est la même situation des deux côtés. En
pratique, ce qui va arriver - on l'a vu au
cours des années précédentes - c'est que le
contribuable va se fier davantage sur une
décision du ministère de lui désallouer une
déduction ou une dépense et c'est ce
montant qu'il va visualiser. C'est ce montant
qui, en pratique, va faire l'objet du litige
devant le juge et non pas la réduction ou
l'augmentation d'impôt imputée par une
cotisation. Cela veut dire qu'en pratique, dès
que le contribuable reçoit la cotisation, s'il
n'est pas d'accord avec un élément de la
cotisation, il va faire opposition et, pour
autant que ses représentations se limitent à
10 000 $, il va être admissible.

Qu'arrive-t-il si sa représentation est
pour une mesure du ministère qui dépasse
10 000 $? Par exemple, il demande
15 000 $ de déduction pour dépenses, le
ministère refuse, il suit tout le processus des
oppositions, il pourra avoir accès à la Cour
des petites créances, mais il sera limité aux
premiers 10 000 $. Il n'y a pas d'exclusion
de son recours. Il sera simplement obligé de
limiter sa demande devant la Cour des
petites créances au plafond reconnu par la
loi qui est de 10 000 $. En pratique, dans

ce volet, ce qu'il faut retenir, c'est que dès
qu'un contribuable est affecté dans son
rapport d'impôt par le jeu des cotisations,
jusqu'à concurrence de 10 000 $, il peut
aller devant la Cour des petites créances.
C'est simple, c'est facile à comprendre
surtout que le recours devant la Cour des
petites créances est simple, rapide, expéditif,
sans frais, à toutes fins utiles.
(11 h 20)

II y a un autre volet qui est nouveau.
Je le mentionne parce qu'il est nouveau et
je pense que c'est intéressant. Cela concerne
les mandataires de la taxe. Les mandataires
de la taxe, les gens ont peut-être un peu de
difficulté à comprendre ce que cela veut
dire. C'est bien simple, ce sont, par
exemple, les commerçants au détail. C'est
surtout à eux qu'on pense, mais la loi vise
les taxes à la consommation. Il y a d'autres
lois que je ne veux pas énumérer ici, on
aura l'occasion d'y revenir plus tard. Pour
simplifier, cela veut dire que tous ceux qui
ont à percevoir, par exemple, la taxe de
vente au Québec pour la remettre au
ministère du Revenu du Québec pourront,
s'ils sont des individus - on exclut les
compagnies, c'est, d'ailleurs, l'exclusion du
recours devant la Cour des petites créances
- s'ils font l'objet d'une cotisation pour ne
pas avoir perçu dûment les montants de la
taxe de vente, s'adresser à la Cour des
petites créances et contester une cotisation
du ministère du Revenu, mais portant sur la
taxe de vente.

C'est intéressant, Mme la Présidente. Il
y a tout près de 200 000, 225 000 personnes
au Québec qui sont considérées comme
mandataires du ministère, qui sont
susceptibles d'avoir des litiges avec le
ministère du Revenu sur la perception de la
taxe de vente. Ce qui est intéressant, c'est
qu'à partir de la sanction de la loi ils auront
le droit de s'adresser directement à la Cour
des petites créances, de faire leurs
représentations et de demander à la cour,
lorsqu'il y a jusqu'à 3000 $ de taxes en jeu,
de prendre la décision.

Qu'est-ce que cela veut dire? En
résumé, cela veut dire que ce projet de loi
bonifie ce qui existe déjà. Il double les seuils
d'admissibilité à la Cour des petites créances
en permettant de contester devant cette
cour jusqu'à 10 000 $ de revenus en jeu, si
je puis dire, ou en litige devant le ministère,
et de porter jusqu'à 3000 $ le montant des
taxes qu'un mandataire ou qu'une personne,
un individu, un particulier au Québec qui est
en litige avec le ministère, doit remettre au
ministère. Je pense que, fondamentalement,
cela amènera beaucoup plus de contribuables
à penser à ce recours parce qu'il est plus
facile et je pense que c'est une bonne chose
pour eux.

De notre côté, au ministère, nous
ferons le maximum pour faire mieux
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connaître ce recours au public. On a des
projets de publication pour le faire connaître
et inciter les contribuables à ne pas hésiter
à le faire s'ils croient que tout le processus
des discussions qu'ils ont normalement suivi
au ministère ne leur donne pas raison. À ce
moment-là, on les enjoindra certainement
d'aller devant la Cour des petites créances
ou à la Cour provinciale, à leur choix, ils
ont le choix. Mais je pense que cela nous
permet maintenant, si on fait une
comparaison avec la loi fédérale, de dire:
Comme, au fédéral, les contribuables du
Québec ont le choix de contester soit devant
la Cour fédérale ou devant la Cour
canadienne de l'impôt, qui est une cour,
comme je l'ai dit tantôt, très simplifiée, où
il n'y a pas de procédure, où on permet au
contribuable de se représenter lui-même,
avec le plus de facilité possible. Je pense
qu'on peut dire que nous avons au Québec
une cour en matière fiscale qui est la Cour
des petites créances.

Je suis heureux de ce cheminement. Je
vous disais tantôt, Mme la Présidente, que
j'étais un de ceux qui avaient demandé,
il y a plusieurs années, qu'on forme au
Québec un tribunal en matière fiscale. J'ai
été associé à ces démarches. Nous avions eu,
alors une très bonne réception du ministre de
la Justice de l'époque. Cela avait peut-être
aidé à ce développement de la Cour des
petites créances dans ce recours en matière
fiscale et je suis content de voir
qu'aujourd'hui ce recours à la Cour des
petites créances prend vraiment un sens
significatif, devient quand même plus
important. Je ne vous cache pas, Mme la
Présidente, que cela pourrait même
permettre, à la suite de l'expérience que
nous allons connaître cette année, de revoir
cela l'année prochaine. Je m'engage,
d'ailleurs, à revoir l'année prochaine
l'expérience de cette année et peut-être à
augmenter le recours à la Cour des petites
créances. Peut-être, à un moment donné, que
ce recours pour contester ses impôts à la
Cour des petites créances, au Québec,
pourrait, à toutes fins utiles, répondre à tous
les cas au Québec, sans qu'il y ait de
plafond fixé à 10 000 $, comme je l'ai
expliqué tantôt, dans le calcul du revenu.

C'est essentiellement, à ce stade-ci, les
remarques que je voulais faire concernant le
projet de loi. Le projet de loi est fort
simple. Je ne crois pas qu'on puisse vraiment
soulever une contestation sur le principe du
projet de loi. Je pense qu'il est fort louable.
Il est tout à fait attendu dans la population
et permettra, dorénavant, aux contribuables
d'avoir un recours simple, direct en matière
fiscale pour contester ses impôts au Québec.
On pourra dorénavant s'adresser directement
à la Cour des petites créances, que tout le
monde connaît maintenant et ce, jusqu'à
concurrence de 10 000 $ de revenu contesté

ou en litige.
Mme la Présidente, on doit se féliciter,

on doit se réjouir de cette augmentation
importante du montant dans le cas des
recours. Pour ma part, j'en suis très heureux.
Je pense que plus les contribuables pourront
se représenter eux-mêmes, plus ils pourront
contester, plus ils vont le faire. On s'était
rendu compte - je vais terminer là-dessus,
Mme la Présidente - que beaucoup de
contribuables au Québec ne contestaient pas
leur cotisation ou ne s'opposaient pas devant
l'obligation de s'adresser à la Cour
provinciale, de payer des frais d'avocat et de
suivre toutes les procédures d'un procès.
Cette lourdeur, ce fardeau n'étaient pas
raisonnables ou n'étaient pas proportionnels,
si vous voulez, au montant en litige.
Quelqu'un qui voulait contester une déduction
de 3000 $ de frais de garde d'enfant ou de
pension alimentaire devait engager un avocat
pour prendre des procédures judiciaires en
Cour provinciale. Selon tout ce qu'on connaît
d'un procès, cela faisait qu'en pratique il y
renonçait. Là, il aura le choix, pour un
montant de 3000 $ de pension alimentaire
contesté, de s'adresser directement à la Cour
des petites créances, d'y aller lui-même et
de faire ses représentations.

Je peux vous assurer qu'au ministère du
Revenu, il n'est pas non plus question d'être
représenté par un avocat. Je veux rassurer
les gens qui pourraient s'imaginer qu'eux,
sont seuls, mais qu'ils pourraient voir arriver
la batterie d'experts du ministère, ce qui
peut les désavantager. Dans aucun cas, le
ministère du Revenu n'est représenté par un
avocat. Nous n'avons qu'un représentant qui
présente, dans toute la mesure du possible,
avec beaucoup d'objectivité, simplement
l'avis de cotisation, les articles de loi
pertinents, et le juge a pleine liberté,
évidemment, d'interpréter et d'interroger les
parties comme bon lui semble. Je pense que
ce recours est appelé à connaître, au
Québec, un développement fort intéressant.
Comme je vous l'ai dit tantôt, on songe, au
ministère du Revenu, à suivre de très près
l'expérience cette année et probablement que
l'année prochaine on va revoir tout ce
recours pour l'améliorer encore une fois.
Merci, Mme la Présidente.

La Vice-Présidente: Merci, M. le
ministre du Revenu.

M. le député d'Abitibi-Ouest et leader
de l'Opposition.

M. François Gendron

M. Gendron; Mme la Présidente, je
voudrais profiter de l'occasion qui nous est
offerte ce matin, par l'étude du projet de loi
95 pour faire quelques commentaires. Mon
premier commentaire est clair. Je ne pourrai
pas être aussi pédagogue, aussi technicien
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que vient de l'être le ministre du Revenu. Je
pense qu'il a pris la peine, objectivement, de
l'expliquer on ne peut plus clairement, en
reprenant à moult reprises les mêmes
exemples parce que, fondamentalement,
quand il n'y a à peu près rien dans un projet
de loi, il faut en parler longuement, il faut
tourner longtemps autour.

Des voix: Oh!

M. Gendron: Non, écoutez ce que je
vais dire. Il y a deux excellentes dispositions
dans ce projet de loi et il y a surtout deux
bons principes. Le ministre du Revenu a très
bien fait cela, comme un bon technicien et
pédagoque qui veut que les citoyens, si
jamais il y en a qui nous écoutent ce
matin... Je souhaite, en tout cas, qu'il y en
ait quelques-uns de plus à l'extérieur qu'à
l'intérieur, car souvent on n'est pas
nombreux de ce temps-ci.
(11 h 30)

Le projet de loi a pour objet de
modifier la Loi sur le ministère du Revenu
afin de rendre plus accessible la procédure
d'appel devant la Cour des petites créances.
Lorsqu'on accepte un tel principe, l'Opposi-
tion ne peut faire autrement que d'y
souscrire, parce que dans les principes il y a
deux éléments principaux dans ce projet de
loi. Un premier qui est ce que j'appelle un
principe d'élargissement, un principe de
couverture plus large, plus grande en
8'assurant qu'il y ait plus de contribuables
qui puissent bénéficier d'un droit d'appel,
pour s'exprimer simplement, d'une couverture
additionnelle qui permet de leur offrir une
sécurité plus grande par rapport à une
procédure qu'ils voudraient utiliser en termes
de bénéfices accrus.

Je pense qu'il faut se réjouir avec
raison de cette nouvelle disposition qui
permettra à un plus grand nombre de
contribuables de pouvoir utiliser la procédure
d'appel devant la Cour des petites créances
pour des montants qui ne correspondaient
plus tellement, je pense, avec raison, à la
réalité d'aujourd'hui et, en conséquence, que
devaient, eux aussi, en termes de seuil, être
haussés. Cela concerne les montants pour
lesquels éventuellement un contribuable serait
en litige, en interprétation différente, si vous
me permettez l'expression, avec le ministère
du Revenu.

Lorsqu'on veut donner un droit réel à
des citoyens, lorsqu'on veut être certain que
ce droit sera effectivement utilisé par la
population la plus large possible, il me
semble qu'il faut le consacrer, le concrétiser
dans un projet de loi. C'est ce que prévoient
les dispositions du projet de loi 95.

C'est un projet de loi qui, comme il a
été mentionné, rendra la procédure plus
accessible à un plus grand nombre de
particuliers au sens de la loi du revenu et ce

sont également des modifications aux
montants maximums qui seront portés de
1650 $ à 5000 $, de 3000 $ à 10 000 $. Le
ministre l'a expliqué clairement, il s'agit, au
fond, tout simplement de doubler les
montants du seuil et des sommes qui peuvent
être éventuellement en cause. Sur cet
aspect-là, je ne prendrai pas une demi-heure,
je prendrai uniquement le temps que je viens
de prendre. Oui, c'est une bonne mesure
parce qu'elle va dans le sens d'un élargisse-
ment d'accessibilité. Des gouvernants, quels
qu'ils soient, qui ont le souci de couvrir une
population plus large ou des bénéficiaires
plus largement, je pense que c'est toujours
avantageux... Les citoyens s'attendent à
payer des impôts. Quand des contribuables
paient, selon eux, avec raison, trop d'impôts
et que de temps en temps il y a des projets
de loi qui leur confèrent une accessibilité
plus grande et qui agrandissent la possibilité
pour eux de faire valoir des droits où, en
règle générale, les coûts sont toujours
importants et majeurs, dans ce sens-là il me
semble que c'est une mesure de protection
du consommateur et de la consommatrice. Je
suis tout à fait d'accord avec cette nouvelle
disposition d'adaptation que le ministre du
Revenu a bien voulu faire à l'intérieur du
premier article qui, au fond, est le plus
important pour ce qui est des modifications.

Une voix: ...

M. Gendron: Oui, je l'ai dit tantôt.
Il y a également une autre disposition

sur laquelle je veux revenir: la volonté du
gouvernement d'étendre l'appel sommaire qui,
dorénavant, pourra couvrir un champ nouveau
qu'on a appelé, dans le projet de loi, le
champ en matière de la taxe à la
consommation. Je ne peux pas être contre,
Mme la Présidente, parce que voilà encore
une modalité du projet de loi qui recoupe et
qui va exactement dans le même esprit que
celui du premier principe, à savoir élargir la
couverture pour les citoyens concernant un
éventuel recours à la Cour des petites
créances. Je pense que le ministre du
Revenu a effectivement été sage de
permettre que, dorénavant, la taxe à la
consommation soit étendue à l'appel
sommaire. En ce qui nous concerne, il s'agit
encore là d'une disposition heureuse.

Vous avez également un autre aspect
que je veux toucher très succinctement parce
que le ministre du Revenu l'a fait en
excellent technicien. Je pense que c'était
comme cela qu'il fallait le présenter pour
s'assurer que la population en comprenne les
dispositions. Il y a également une
modification concernant l'audition d'appels
qui, dorénavant, pourront être entendus par
tous les juges de la Cour provinciale. C'est
encore un aspect intéressant quant à la
notion d'élargissement dont je parlais tantôt.
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C'est aussi heureux, en ce qui me concerne,
que le projet de loi prévoie que le procédé
de nomination par le juge en chef, qui était
une dimension restrictive, soit aboli.

Dans le fond, Mme la Présidente, on a
beau regarder cela dans tous les sens, les
éléments sont peu nombreux mais les deux
éléments les plus significatifs sont majeurs
et importants pour les éventuels usagers de
ces dispositions et, comme je l'ai mentionné
tantôt, s'inscrivent toujours dans la
perspective d'un élargissement et d'une
meilleure capacité pour les éventuels usagers,
avec des seuils augmentés et avec une
couverture plus importante en termes de
champs couverts. Ce sont là des dispositions
qui nous intéressent, qui nous agréent.

Finalement, je vous le répète, il n'y a
pas d'élément chamboulant la Loi sur le
ministère du Revenu. Le projet de loi
incorpore les règles du Code de procédure
civile à la Loi sur le ministère du Revenu.
Encore là, il s'agit d'une mesure importante.

J'ai cependant trouvé, non pas curieux
mais cela fait drôle un peu que ce gouverne-
ment pas trop soucieux des régions, pas
tellement préoccupé par des vraies politiques
de développement régional... D'ailleurs, on le
voit dans l'attitude qu'ils ont concernant les
actions accréditives, quand on sait que le
Québec a toujours marqué le pas dans ce
domaine et, là, ils attendent que le fédéral
trace le sillon pour voir s'ils peuvent
marcher là-dedans alors qu'on sait que c'est
à peu près le meilleur instrument de déve-
loppement régional dans certaines régions du
Québec. Il n'y en a pas d'autre. Enlevez les
actions accréditives et il ne reste plus
d'initiatives dans le développement régional.

On aura l'occasion d'y revenir lors
d'autres forums. Ici, je trouvais intéressant
de voir qu'on dit aux gens des Îles-de-la-
Madeleine: On se rappelle que vous existez,
que ce n'est pas facile, vous êtes des
insulaires. Alors, il y a une disposition dans
le projet de loi qui dit, finalement: Les
résidents des Îles-de-la-Madeleine pourront
dorénavant inscrire un appel sommaire devant
la division des petites créances de la Cour
provinciale mais, cette fois-ci, chez eux,
dans leur milieu, c'est-à-dire au palais de
justice de Havre-Aubert. En conséquence,
pour un régionaliste comme je le suis, c'est
sûr que même si c'est de l'épaisseur, comme
politique, d'une feuille de papier, dans le
projet de loi qui nous concerne, c'est
intéressant pour les gens des îles de pouvoir
dorénavant amorcer une mesure sommaire
devant la division des petites créances mais
dans leur patelin, dans leur milieu, avec des
coûts moindres. Je tenais à le signaler parce
que cela atteste que la préoccupation du
ministre du Revenu dans ce dossier a
toujours été dans le même sens et je suis
convaincu que c'était dans le bon sens.

Quand on a une préoccupation de

couvrir plus large, plus grand, de hausser les
seuils pour rendre accessible à plus de
personnes le pouvoir de s'en prévaloir,
j'appelle cela des ouvertures dites
démocratiques, des ouvertures un peu plus
populistes, moins restrictives. Ce sont là des
choses qui me plaisent comme membre de
l'Opposition. C'est certain que, sur ce projet
de loi, le ministre du Revenu peut compter
sur l'entière collaboration de l'Opposition
pour agréer ces dispositions heureuses. Nous
aurons l'occasion d'en discuter, bien sûr, en
commission parlementaire.

Quant aux principes, puisque nous en
sommes là, Mme la Présidente, l'Opposition
est complètement en accord avec le ou les
quelques principes que ce projet de loi
apporte parce qu'ils s'inscrivent dans une
perspective qui permet au contribuable de
bénéficier un peu plus du retour de ses
impôts. Merci, Mme la Présidente.
(11 h 40)

La Vice-Présidente: Merci, M. le député
d'Abitibi-Ouest. M. le député de Bertrand.

M. Jean-Guy Parent

M. Parent (Bertrand): Oui, merci, Mme
la Présidente. Cela me fait plaisir
d'intervenir, ce matin, sur le projet de loi
95, projet de loi présenté par le nouveau
ministre du Revenu qui apporte des mesures
qui sont des modifications à la Loi sur le
ministère du Revenu en matière d'appels
sommaires. Je dois dire, Mme la Présidente,
qu'intervenir sur ce projet de loi est une
tâche agréable ce matin, ce qui n'est pas
toujours le cas. Mais je pense que, si on se
veut une Opposition responsable et une
Opposition crédible, il faut être capable, à
l'occasion, de reconnaître qu'un projet de loi
qui est déposé par un ministre puisse être
une mesure qui va dans le bon sens.

Je pense que c'est tout à fait correct
pour l'Opposition, dans un projet de loi
comme celui présenté par le ministre du
Revenu actuellement, de dire que cet
ensemble de mesures qui sont prises va dans
le bon sens. Nous sommes capables, en tant
qu'Opposition, de le souligner au gouverne-
ment, lorsqu'il présente un projet de loi qui
va dans le bon sens, de le lui dire et
d'essayer de créer un mouvement qui ferait
que peut-être d'autres ministres imiteraient
le ministre du Revenu, c'est-à-dire
essayeraient d'apporter des mesures d'allége-
ment et d'ouverture pour le petit
consommateur, pour la population en général.

Le présent projet de loi a, en effet,
pour objet de modifier la loi afin de rendre
la procédure plus accessible. Le ministre du
Revenu, comme il l'a mentionné lorsqu'il a
été nommé récemment au Revenu, avait
l'intention d'apporter des allégements - je
pense que sa grande expérience passée dans
ce domaine peut nous rassurer - et il donne
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suite à son intention, aujourd'hui, avec le
projet de loi 95, d'être un ministre qui veut
alléger, qui veut apporter des mesures qui
sont plus près du plus grand nombre de
consommateurs qui peuvent être touchés.

On sait à quel point, Mme la
Présidente, les procédures d'appel devant la
division des petites créances de la Cour
provinciale sont des procédures qui touchent
une classe de gens qui n'ont souvent pas les
moyens et qui sont aux prises avec des
procédures pour de petites causes. Ces
petites causes touchent les petites gens. Et
qu'on puisse aujourd'hui apporter, dans le
projet de loi 95, une facilité pour permettre
à ces gens de s'exécuter, je trouve cela tout
à fait valable. Je pense qu'il faut le dire
tout haut. Il ne faut pas avoir peur en tant
qu'Opposition ou se sentir obligé de dénoncer
lorsqu'il n'y a pas vraiment de choses à
dénoncer. Je pense que le ministre connaît
aussi ma façon d'intervenir et je tenais à
intervenir sur ce projet de loi parce que je
voulais lui dire: M. le ministre, voilà des
gestes qui vont dans le bon sens.

C'est bien sûr que cela a déjà été
abordé par mon collègue d'Abitibi-Ouest et
aussi par le ministre, mais j'aimerais, de
façon très succincte, toucher les points qui
sont mentionnés à l'intérieur du projet de loi
95.

"Ainsi, les montants maximums de
1650 $ et de 5000 $ sont portés respective-
ment à 3000 $ et 10 000 $, aux fins de
déterminer la possibilité de recourir à l'appel
sommaire et la règle qui prévoit l'ajustement
annuel de ces montants sera supprimée. De
plus, il sera dorénavant possible - grâce à ce
projet de loi - de recourir à cette procédure
en matière de taxes à la consommation,
lorsque le montant n'excédera pas 3000 $."

Mme la Présidente, la Loi sur le
ministère du Revenu en matière d'appel
sommaire est une loi qui est fort complexe
comme telle, mais le fait qu'on puisse
l'ouvrir à plus de gens et à la population,
pour que cela puisse assurément être quelque
chose de plus accessible, va plaire à
l'ensemble de la population. Je pense que
c'est dans ce sens-là que le ministre du
Revenu non seulement agit dans le projet de
loi 95, mais a l'intention - et j'espère qu'il
va continuer - d'apporter plusieurs mesures.

Plusieurs cas ont été portés à
l'attention du ministre, au ministère du
Revenu, qui sont des cas techniques, si on
veut, mais qui causent toutes sortes
d'embûches à la population, particulièrement
au petit travailleur, au gagne-petit. Ces
gens-là sont aux prises avec une grosse
machine, avec le système informatique du
ministère du Revenu, pour revendiquer leurs
droits. La volonté du ministre de vouloir
s'approcher de ces gens-là et de vouloir
humaniser le ministère du Revenu, je pense
que c'est une volonté qui doit se traduire

par des gestes concrets. J'encourage le
ministre à continuer dans ce sens-là parce
qu'on a bien besoin au Québec, et on aurait
bien besoin aussi à Ottawa, de ces mesures
pour être capables d'alléger et de faciliter,
que ce soit les recours ou la façon de
procéder ou même de s'y comprendre, et ce,
à partir même du rapport d'impôt des
individus.

J'espère aussi... Je pense que l'occasion
est belle, aujourd'hui, de dire au ministre du
Revenu qu'il pourra, puisqu'il est le nouveau
titulaire de ce ministère, dans les plus brefs
délais, donner suite à plusieurs recom-
mandations du rapport du Vérificateur
général. Ce sont des mesures que le ministre
pourra certainement apporter, des correctifs
à des choses qui sont là, qui sont notées
année après année et qui doivent, à mon
avis, être corrigées. Si le ministre pose des
gestes comme il le fait avec le projet de loi
95 et avec d'autres projets de loi qui sont
déjà inscrits au feuilleton, des gestes dans le
bon sens, nous, de l'Opposition, jamais nous
n'hésiterons à lui donner notre accord, notre
appui, notre collaboration.

Je prenais connaissance du rapport du
Vérificateur général un peu en première,
quelques heures avant, à huis clos, en tant
que critique vis-à-vis du Vérificateur général
et du ministère du Finances. J'étais un peu
renversé de voir que, dans certains dossiers,
il y a trois, quatre ou cinq ans de
recommandations et rien n'a été fait.
Lorsqu'on parle du ministère du Revenu,
c'est bien sûr qu'il a des mains un peu
partout, des entrées un peu partout; il a à
corriger, par le fait même. Que ce soit le
meilleur contrôle au plan de l'informatique,
que ce soit l'ensemble des contrôles qui
touchent directement ou indirectement le
ministère du Revenu, le ministre aura tout
un travail à faire de ce côté-là.

Je conclus en disant que, certes, à
l'étude article par article en commission
parlementaire, nous pourrons apporter
quelques corrections qui seront sûrement
mineures, mais sur la question de fond, sur
la question de principe, tel que c'est libellé
actuellement et par l'analyse que nous en
avons faite, il semble que c'est un ensemble
de mesures qui vont dans le bon sens.
J'encourage le ministre du Revenu à
continuer dans le même sens et à ne pas
oublier que beaucoup de travail s'est
accumulé, en termes de correctifs, et
j'espère que le ministre du Revenu pourra,
au cours de la prochaine année ou des
prochains mois, non seulement avoir cette
volonté politique, mais pousser sur la
machine pour corriger plusieurs des
situations. Je vous remercie, Mme la
Présidente.
(11 h 50)

La Vice-Présidente: Merci, M. le député
de Bertrand. M. le ministre du Revenu, en


